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ENFANCE ET FAMILLE 
 

 

IInnttrroodduuccttiioonn  
 

 

L’accueil du jeune enfant constitue une préoccupation partagée par l’Etat et la Branche Famille ; 

c’est une des deux politiques majeures, pour les années à venir. 

 

L’enjeu consiste à favoriser un développement harmonisé de l’offre d’accueil sur les territoires et à 

réduire les disparités en matière de couverture des besoins. 

 

Pour cela, des outils d’analyse de l’offre de besoins sont nécessaires. 

 

L'ensemble de ces indicateurs doit permettre : 

 d'analyser le contexte territorial par rapport à la population : évolution et poids relatif de la 

population enfantine, 

 d'appréhender le besoin d'équipement en matière d'accueil des jeunes enfants (évolution du 

poids de cette population, taux d'attente des parents) ou en matière de loisirs. 
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PPooiiddss  ddee  llaa  ppooppuullaattiioonn  eennffaannttiinnee  
 

 

 Objectif :  

 

Déterminer le nombre et le poids des enfants de moins de 6 ans par catégorie au sein de la 

population allocataire. 

 

 

Intitulé de 

l’indicateur 

Sources 

disponibles 

Zones 

géographiques 
Forme de mise à disposition 

Dates 

disponibles 

Périodicité du 

suivi 

Nombre de naissances 

domiciliées 
INSEE 

Communautés de 

communes 

Département 

Site de l’INSEE : 
http://www.statistiques-

locales.insee.fr/esl/baseTelechProduit.asp?strProd

=622&IdSousTheme=5&IdSource=&NomTheme
OuSource=F%C3%A9condit%C3%A9-

Esp%C3%A9rance+de+vie-Mortalit%C3%A9 

2008 

 

Annuelle 

Population couverte 

par la CAF 

CAF 

MSA 

INSEE 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

Annuelle 

Nombre total 

d’enfants à charge 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

Annuelle 

Nombre de naissances 

d’un premier enfant 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

Annuelle 

Nombre d’enfants de 

moins de 3 ans 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

Annuelle 

Part relative/nombre 

total d’enfants 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

Annuelle 

Nombre d’enfants de 3 

à moins de 6 ans 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

Annuelle 

Part relative/nombre 

total d’enfants 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

Annuelle 

Nombre de familles 

avec enfants de moins 

de 3 ans 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

Annuelle 

Part relative/nombre 

total de familles 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

Annuelle 

Nombre de familles 

avec enfants de 3 à 

moins de 6 ans 

CAF 

MSA 

Communautés 

de communes  

Département  

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

Annuelle 

Part relative /nombre 

total de familles 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

Annuelle 

http://www.statistiques-locales.insee.fr/esl/baseTelechProduit.asp?strProd=622&IdSousTheme=5&IdSource=&NomThemeOuSource=F%C3%A9condit%C3%A9-Esp%C3%A9rance+de+vie-Mortalit%C3%A9
http://www.statistiques-locales.insee.fr/esl/baseTelechProduit.asp?strProd=622&IdSousTheme=5&IdSource=&NomThemeOuSource=F%C3%A9condit%C3%A9-Esp%C3%A9rance+de+vie-Mortalit%C3%A9
http://www.statistiques-locales.insee.fr/esl/baseTelechProduit.asp?strProd=622&IdSousTheme=5&IdSource=&NomThemeOuSource=F%C3%A9condit%C3%A9-Esp%C3%A9rance+de+vie-Mortalit%C3%A9
http://www.statistiques-locales.insee.fr/esl/baseTelechProduit.asp?strProd=622&IdSousTheme=5&IdSource=&NomThemeOuSource=F%C3%A9condit%C3%A9-Esp%C3%A9rance+de+vie-Mortalit%C3%A9
http://www.statistiques-locales.insee.fr/esl/baseTelechProduit.asp?strProd=622&IdSousTheme=5&IdSource=&NomThemeOuSource=F%C3%A9condit%C3%A9-Esp%C3%A9rance+de+vie-Mortalit%C3%A9
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
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Nombre de 

bénéficiaires de la 

PAJE 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

Annuelle 

 

 

 Définition :  

 
 Les statistiques annuelles, concernant les naissances domiciliées, sont dressées à partir des 

bulletins statistiques de l'état civil, établis par les maires, au moment et dans la commune où 

ont lieu les naissances. Elles portent sur les événements survenus en France pour toutes les 

communes de Métropole et des Départements d'outre-mer. Ces statistiques n'incluent que les 

enfants nés vivants. 

 

 La population couverte par la Caf ou la MSA désigne l’allocataire et ses ayants droits. 

 

 La prestation d’accueil du jeune enfant comprend la prime à la naissance ou à l’adoption,  

l’allocation de base pour les enfants âgés de moins de 3 ans, le complément libre choix 

d’activité pour les parents qui ont cessé ou réduit leur activité professionnelle pour élever leur 

enfant, le complément de libre choix du mode de garde pour les enfants de moins de 6 ans 

gardés par une assistante maternelle ou par une garde à domicile. Le versement de cette 

prestation est soumis à  conditions de ressources. 

 

 

 

 

mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
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AApppprroocchhee  ddeess  bbeessooiinnss  ppootteennttiieellss  ddee  mmooddeess  dd’’aaccccuueeiill  
 

 

 Objectif : 

 

Déterminer le poids des enfants dont les deux parents ou le monoparent exerce(nt) une 

activité 

 

 

Intitulé de 

l’indicateur 

Sources 

disponibles 

Zones 

géographiques 
Forme de mise à disposition 

Dates 

disponibles 

Périodicité du 

suivi 

Nombre d’enfants de 

moins de 3 ans dont 

les 2 parents ou le 

monoparent exerce(nt) 

une activité 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Part relative par 

rapport au nombre 

total d’enfants moins 

de 3 ans 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Nombre d’enfants de 3 

à moins de 6 ans dont 

les 2 parents ou le 

monoparent exerce(nt) 

une activité 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Part relative par 

rapport au nombre 

total d’enfants de 3 à 

moins de 6 ans 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

 

annuelle 

 

 

 Définition : 

 

 Pour déterminer le besoin potentiel en matière d’accueil du jeune enfant, il faut rapporter le 

nombre d’enfants de moins de trois ans dont les ou le parent exerce une activité (emploi ou 

chômeur) au nombre total d’enfants de cette même tranche d’âge. 

 

 Certains enfants n'entrent pas dans le cadre de sélection mais peuvent toutefois être 

potentiellement demandeurs de garde (enfants dont les parents n'exercent pas d'activité en tant 

que telle mais suivent une formation, recherchent un emploi et font garder leur enfant). 

 

 A l'inverse, les enfants répondant à ces critères de sélection n'ont pas forcément recours au 

mode de garde (horaires décalés des parents…). 

 

 Indicateurs complémentaires (qualitatifs) : 

 

 Existence d’un contrat Enfance Jeunesse sur le territoire 

 

 

 

mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
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MMeessuurreerr  llaa  ccaappaacciittéé  dd’’aaccccuueeiill  iinnddiivviidduueell  
 

 Objectif : 

 

Dénombrer les enfants gardés par une assistante maternelle agrée et les enfants gardés à 

domicile par une employée de maison. 

 

 

Intitulé de 

l’indicateur 

Sources 

disponibles 

Zones 

géographiques 
Forme de mise à disposition 

Dates 

disponibles 

Périodicité du 

suivi 

Nombre d’enfants de 

moins de trois ans 

pour lesquels un CMG 

est perçu 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.ms

a.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Part relative par 

rapport à l’ensemble 

des enfants de moins 

de 3 ans 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Nombre d’enfants de 3 

à moins de 6 ans pour 

lesquels un CMG ou 

une AFEAMA est 

perçu(e) 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Part relative par 

rapport à l’ensemble 

des enfants de 3 à 

moins de 6 ans 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Nombre d’assistantes 

maternelles agrées 

Conseil 

Général 

Communautés de 

communes 

Département 

http://www.pfoss-

auvergne.fr/upload/publications/asmat2

008.pdf 

12/2008 

 

annuelle 

Capacité théorique 

d’accueil des 

assistantes maternelles 

Conseil 

Général 

Communautés de 

communes 

Département 

http://www.pfoss-

auvergne.fr/upload/publications/asmat2

008.pdf 

12/2008 

 

annuelle 

 

 

 Définition : 

 

 Le Complément de libre choix du mode de garde (CMG) est versé pour tout enfant de moins 

de 6 ans gardé par une assistante maternelle. Il se substitue à l'Aide à la famille pour l'emploi 

d'une assistante maternelle agréée (AFEAMA). 

 

 

mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr
http://www.pfoss-auvergne.fr/upload/publications/asmat2008.pdf
http://www.pfoss-auvergne.fr/upload/publications/asmat2008.pdf
http://www.pfoss-auvergne.fr/upload/publications/asmat2008.pdf
http://www.pfoss-auvergne.fr/upload/publications/asmat2008.pdf
http://www.pfoss-auvergne.fr/upload/publications/asmat2008.pdf
http://www.pfoss-auvergne.fr/upload/publications/asmat2008.pdf
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MMeessuurreerr  ll’’ooffffrree  dd’’aaccccuueeiill  eenn  ééqquuiippeemmeenntt  ccoolllleeccttiiff  
 

 Objectif : 

 

Dénombrer le nombre d’enfants de  moins de 6 ans accueillis en équipements collectifs et 

analyser la capacité d’accueil de ces services 

 

 

Intitulé de 

l’indicateur 

Sources 

disponibles 

Zones 

géographiques 
Forme de mise à disposition 

Dates 

disponibles 

Périodicité du 

suivi 

Nombre d’enfants de 0 

à 4 ans accueillis en 

équipement collectifs 

agréés 

CAF 

Communautés de 

communes 

 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Nombre d’enfants de 0 

à 6 ans accueillis en 

équipements collectifs 

agréés 

CAF 

Communautés de 

communes 

 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Nombre de places 

offertes 
CAF 

Communautés de 

communes 

 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

12/2008 

 

annuelle 

 

 
 Définition : 

 

 Nombre d'enfants accueillis = nombre d'enfants accueillis dans les structures agréées qui 

bénéficient d'un financement Caf – enfants qui ont été accueillis au moins une fois dans l'année. 

 

 Nombre de places offertes = nombre de places agréées par la Pmi et qui bénéficient d'un 

financement Caf = capacité maximum sans pondération et fonction de la durée d'activité de la 

structure. A certaines périodes (flux, absence de personnel), le nombre de places réelles offertes 

peut être inférieur. 

 

 Interprétation et Limites : 

 

Selon l'amplitude d'ouverture des structures et selon les plannings des parents, une place peut 

accueillir un ou plusieurs enfants. 

 

 

mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
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AApppprroocchheerr  lleess  bbeessooiinnss  eenn  aaccccuueeiill  ddee  llooiissiirrss  ddeess  eennffaannttss  ddee  pplluuss  ddee  66  aannss  

 
 Objectif : 

 

Dénombrer le nombre d’enfants âgés de 6 à 11ans  ayant un besoin d’accueil en structure 

et analyser la capacité d’accueil de ces services 

 

 

Intitulé de 

l’indicateur 

Sources 

disponibles 

Zones 

géographiques 
Forme de mise à disposition 

Dates 

disponib

les 

Périodici

té du 

suivi 

Nombre d’enfants de 

6 à 11ans 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

annuelle 

Nombre d’enfants de 

6 à 11 ans dont les 

deux parents ou le 

monoparent 

exerce(nt) une activité 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Part relative par 

rapport au nombre 

total d’enfants de 6 à 

11 ans 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Nombre de familles 

avec enfants de 6 à 11 

ans 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Part relative par 

rapport au nombre 

total de familles 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Nombre de familles 

avec enfants de 6 à 11 

ans dont les 2 parents 

ou le monoparent 

exerce(nt) une activité 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Part relative par 

rapport au nombre 

total de familles avec 

enfants de 6 à11 ans 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

 

annuelle 

Nombre de ALSH CAF 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

12/2008 

annuell 

 

 

 Définition : 

 
 Pour déterminer le besoin potentiel en matière d’accueil de loisirs, il faut rapporter le nombre 

d’enfants âgés de 6 à 11 ans dont les ou le parent exerce (nt) une activité (emploi ou chômeur) 

au nombre total d’enfants de cette même tranche d’âge. 

 

mailto:pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr
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 Interprétation et Limites : 

 

 Certains enfants n'entrent pas dans le cadre de sélection mais peuvent toutefois être 

potentiellement demandeurs de loisirs (enfants dont les parents n'exercent pas d'activité en tant 

que telle mais suivent une formation, recherchent un emploi et font garder leur enfant). 

 

 

 Indicateurs complémentaires (qualitatifs) : 

 

 Existence d’un contrat Enfance Jeunesse sur le territoire 
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MMeessuurreerr  llaa  ggaarrddee  ppaarr  ll’’uunn  ddeess  ppaarreennttss  aayyaanntt  cceesssséé  tteemmppoorraaiirreemmeenntt  ssoonn  aaccttiivviittéé  
 

 

 Objectif : 

 

Dénombrer les enfants gardés par un des deux parents ou le parent ayant cessé 

temporairement son activité 

 

 

Intitulé de 

l’indicateur 

Sources 

disponibles 

Zones 

géographiques 
Forme de mise à disposition 

Dates 

disponibles 

Périodicité du 

suivi 

Nombre d’enfants de 

moins de trois ans 

pour lesquels un 

CLCA est perçu 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

annuelle 

Part relative par 

rapport à l’ensemble 

des enfants de moins 

de 3 ans 

CAF 

MSA 

Communautés de 

communes 

Département 

Service Pôle Appui au projet CAF :  
pole-appui.cafclermont-fd@caf.cnafmail.fr 

MSA : 
famillesecteurfonctionnel.grpint@auvergne.msa.fr 

12/2008 

annuelle 

 

 

 Définition : 

 

 

 Le Complément libre choix d’activité (CLCA) peut être  attribué dès le premier enfant, et 

pour chaque nouvel enfant, si un des deux parents ou le parent cesse ou réduit son activité 

professionnelle pour élever son ou ses enfants. 

Pour un enfant à charge, il est versé pendant une période maximale de 6 mois décompté à partir 

du mois de fin de perception des indemnités journalières de maternité, de paternité, d’adoption 

ou de maladie, ou à défaut, à partir de la naissance. 

Pour deux enfants à charge ou plus, il est versé jusqu’au mois précédent le 3
ème

 anniversaire du 

dernier enfant. 
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IIlllluussttrraattiioonn  

  

  
Indicateurs sur l’enfance et la famille et interprétations 

pour la communauté de commune de Thiers, 2008 

 

 Poids de la population enfantine 

 

  
Thiers Communauté 

 
Puy de Dôme 

 

  nombre taux nombre taux 

Nombre enfants de moins de 3 ans (par rapport au nombre total 

d'enfants à charge) 
542 16,40 % 19 421 17 % 

Nombre enfants de 3 à moins de 6 ans (par rapport au nombre total 

d'enfants à charge) 
518 15,70 % 17 725 15,60 % 

 

Les enfants âgés de moins de 3 ans et de 3 à moins de 6 ans sont proportionnellement aussi 

nombreux sur la Communauté de communes de Thiers que sur l’ensemble du département. 

 

 

 Poids des enfants dont les deux parents ou le monoparent exerce(nt) une activité 

 

  Thiers Communauté Puy de Dôme 

Nombre enfants moins de 3 ans dont les 2 parents ou le 

monoparent exerce(nt) une activité 
252 11 537 

Part relative par rapport au nombre total d'enfants de moins de 3 

ans 
46,49 % 59,40 % 

Nombre enfants moins de 3 à moins 6 ans dont 2 parents ou le 

monoparent  exerce(nt) une activité  
289 11 554 

Part relative par rapport au nombre total d'enfants de 3  à moins de 

6 ans 
55,79 % 65,18 % 

 

Un enfant sur deux âgé de moins de six ans peut avoir besoin d’un mode de garde sur Thiers 

Communauté ; ce besoin est moins prégnant que sur l’ensemble du département où il s’agit deux 

enfants sur trois de cette tranche d’âge sont concernés. 

 

 

 Nombre d’enfants ayant un mode de garde individuel (assistante maternelle ou garde 

à domicile) : 

 

  Thiers Communauté Puy de Dôme 

Nombre  enfants moins de 3 ans bénéficiaires CMG (assistante 

maternelle ou employée de maison) 
131 6 116 

Part relative par rapport aux enfants potentiellement demandeurs 

d'un mode d'accueil (enfants de moins de 3 ans) 
51,98 % 53,01 % 

Part relative par rapport à l'ensemble des enfants de moins de 3 ans 24,17 % 31,49 % 
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Si l’on compare les enfants gardés individuellement par rapport aux enfants potentiellement 

demandeurs de garde, le taux est identique pour Thiers Communauté et le département. Si cette 

comparaison se fait par rapport à l’ensemble des enfants de moins de trois ans, le taux est plus 

faible sur Thiers Communauté que sur l’ensemble du département. 

 

Pour compléter cette analyse, il faut observer la part des enfants gardés par un des deux parents 

ayant cessé son activité  et celle des enfants  gardés en structure dans ces deux sous populations. 

 

 

 Nombre d’enfants gardés par leur(s) parent(s) 

 

  Thiers Communauté Puy de Dôme 

Nombre  enfants moins de 3 ans bénéficiaires Complément Libre 

Choix d'Activité 
150 5 384 

Part relative par rapport aux enfants potentiellement demandeurs 

d'un mode d'accueil (enfants de moins de 3 ans) 
59,52 % 46,67 % 

Part relative par rapport à l'ensemble des enfants de moins de 3 ans 27,68 % 27,72 % 

 

Les enfants gardés par leurs parents représentent près de deux enfants sur trois potentiellement 

demandeurs de garde pour la Communauté de Communes de Thiers, alors qu’ils constituent moins 

de 50 % pour le département. 

Comparé à l’ensemble des enfants de moins de 3 ans,  le poids est identique entre la Communauté 

de Communes et le département  

 

Il existe une seule structure d’accueil du jeune enfant sur la Communauté de communes de Thiers, 

qui offre 15 places. 

 

 

 Poids des enfants âgés de 6 à 11 ans : 

 

  
Thiers 

Communauté 
Puy de Dôme 

Nombre enfants de 6 à 11 ans 999 36 177 

Nombre enfants de 6 à 11 ans dont les 2 parents ou le monoparent 

exerce(nt) une activité 
486 22 800 

 Part relative par rapport au nombre total d'enfants de 6 à 11 ans 48,65 % 63,02 % 

 

Près d’un enfant âgé de 6 à 11 ans peut avoir besoin potentiellement d’un accueil sur la 

Communauté de communes de Thiers, ils sont deux sur trois pour l’ensemble du département. 

 

La communauté de communes de Thiers a deux structures d’accueil de loisirs sans hébergement. 

 


